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Dans les amendements du Parlement, les modifications apportées au projet 
d'acte sont marquées en italique gras. Le marquage en italique maigre est 
une indication à l'intention des services techniques qui concerne des éléments 
du projet d'acte pour lesquels une correction est proposée en vue de 
l'élaboration du texte final (par exemple éléments manifestement erronés ou 
manquants dans une version linguistique). Ces suggestions de correction sont 
subordonnées à l'accord des services techniques concernés.

L'en-tête de tout amendement relatif à un acte existant, que le projet d'acte 
entend modifier, comporte une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée. Les parties reprises d'une disposition d'un acte existant 
que le Parlement souhaite amender, alors que le projet d'acte ne l'a pas 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil amendant le 
règlement (CE) n° 1082/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 
relatif à un groupement européen de coopération territoriale (GECT) en ce qui concerne 
la clarification, la simplification et l'amélioration de la constitution et de la mise en 
œuvre de groupements de ce type
(COM(2011)0610/2 – C7-0324/2011 – 2011/0272(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2011)0610/2),

– vu l'article 294, paragraphe 2, et les articles 175, 209, paragraphe 1, et 212, paragraphe 1, 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, conformément auxquels la 
proposition lui a été présentée par la Commission (C7-0324/2011),

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

– vu l'avis du Comité économique et social européen du, ...1,– vu l'avis du Comité des 
régions du ...2,

– vu l'article 55 de son règlement,

– vu le rapport de la commission du développement régional (A7-0000/2012),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu'aux parlements nationaux.

Amendement 1

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) L'article 3, paragraphe 1, point d), du 
règlement GECT autorisant que des 
organismes de droit privé deviennent 

(8) L'article 3, paragraphe 1, point d), du 
règlement GECT autorisant que des 
organismes de droit privé deviennent 

                                               
1 JO C /Pas encore publié au Journal officiel.
2 JO C /Pas encore publié au Journal officiel.
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membres d'un GECT à condition qu'ils 
soient considérés comme des "organismes 
de droit public" au sens de l'article premier, 
paragraphe 9, de la directive 2004/18/CE 
du Parlement européen et du Conseil 
du 31 mars 2004 relative à la coordination 
des procédures de passation des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de 
services, il est possible de recourir à 
l'avenir à des GECT pour gérer 
conjointement des services publics d'intérêt 
économique général ou des infrastructures. 
D'autres acteurs de droit privé ou public 
peuvent donc également devenir membres 
d'un GECT. Par conséquent, il convient 
d'inclure également les "entreprises 
publiques" au sens de l'article 2, 
paragraphe 1, point b), de la 
directive 2004/17/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mars 2004 
portant coordination des procédures de 
passation des marchés dans les secteurs de 
l'eau, de l'énergie, des transports et des 
services postaux.

membres d'un GECT à condition qu'ils 
soient considérés comme des "organismes 
de droit public" au sens de l'article premier, 
paragraphe 9, de la directive 2004/18/CE 
du Parlement européen et du Conseil 
du 31 mars 2004 relative à la coordination 
des procédures de passation des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de 
services, il est possible de recourir à 
l'avenir à des GECT pour gérer 
conjointement des services publics d'intérêt 
économique général ou des infrastructures. 
D'autres acteurs de droit privé ou public 
peuvent donc également devenir membres 
d'un GECT. Par conséquent, il convient 
d'inclure également les "entreprises 
publiques" au sens de l'article 2, 
paragraphe 1, point b), de la 
directive 2004/17/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mars 2004 
portant coordination des procédures de 
passation des marchés dans les secteurs de 
l'eau, de l'énergie, des transports et des 
services postaux, ainsi que les entreprises 
chargées de l'exploitation de services 
d'intérêt économique général et financées 
par une redevance de service public
conformément aux critères définis dans la 
décision de la Commission 2012/21/UE 
relative à l'application de l'article 106, 
paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne 
aux aides d'État sous forme de 
compensations de service public1.

__________________
(JO L 7 du 11.01.12, p. 3)

Or. en

Justification
Cet amendement vise à assurer la cohérence avec l'article premier; paragraphe 3; point f
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Amendement 2

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Depuis 1990, la coopération 
territoriale européenne bénéficie du soutien 
d'instruments financiers relevant de la 
politique de cohésion; dans ce contexte, la 
coopération a toujours été possible dans un 
nombre limité de cas entre un seul État 
membre et un pays tiers. Par conséquent, 
l'instrument juridique GECT devrait 
également être ouvert à un contexte de 
coopération de ce type.

(11) Depuis 1990, la coopération 
territoriale européenne bénéficie du soutien 
d'instruments financiers relevant de la 
politique de cohésion; dans ce contexte, la 
coopération a toujours été possible dans un 
nombre limité de cas entre un seul État 
membre et un pays tiers. Par conséquent, 
l'instrument juridique GECT devrait 
également être ouvert à un contexte de 
coopération de ce type. La création de ce 
type de GECT doit être conforme à l'un 
des critères énumérés au point 2 de 
l'article premier, paragraphe 4; du 
présent règlement.

Or. en

Justification
Cet amendement vise à assurer la cohérence avec l'article premier, paragraphe 4, point 2

Amendement 3

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 bis) Les GECT peuvent jouer un rôle 
important au-delà des programmes de 
coopération territoriale. À cet égard, la 
réglementation régissant d'autres fonds 
européens doit prendre davantage en 
considération la spécificité des GECT et 
exploiter pleinement leur potentiel dans le 
développement des politiques sectorielles 
de l'Union.  

Or. en
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Amendement 4

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Il convient de préciser que les États 
membres devraient approuver la 
convention sauf s'ils considèrent que la 
participation d'un membre potentiel ne 
respecte pas le règlement GECT, ou 
d'autres dispositions du droit de l'Union 
relatives aux activités du GECT telles que 
fixées dans le projet de convention ou 
encore le droit matériel national relatif 
aux compétences du membre potentiel, ou 
qu'une telle participation n'est motivée ni 
par l'intérêt général ni au nom de l'ordre 
public de cet État membre; parallèlement, 
il y a lieu d'exclure de la portée de 
l'examen toute loi nationale exigeant des 
règles et procédures autres, ou plus strictes, 
que celles prévues par le règlement GECT.

(15) Il convient de préciser que les États 
membres devraient approuver la 
convention sauf s'ils considèrent que la 
participation d'un membre potentiel ne 
respecte aucun des critères visés à l'article 
premier, paragraphe 5, point a) du 
présent règlement; parallèlement, il y a 
lieu d'exclure de la portée de l'examen 
toute loi nationale exigeant des règles et 
procédures autres, ou plus strictes, que 
celles prévues par le règlement GECT.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à assurer la cohérence avec l'article premier, paragraphe 5, point a)

Amendement 5

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) La coopération transfrontalière, 
dans le cadre de l'instrument européen de 
voisinage et de l'instrument d'aide de 
préadhésion, doit spécifiquement intégrer 
des dispositions sur les GECT. Les futurs 
accords de préadhésion et d'association 
doivent être en mesure de reconnaître les 
GECT en tant que forme spécifique de 
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partenariats  En outre, les États
concernés doivent transposer ce 
règlement pour faciliter la constitution de 
futurs groupements.

Or. en

Amendement 6

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) La finalité d'un GECT devrait être 
étendue à l'objectif de faciliter et de 
promouvoir de la coopération territoriale 
en général, notamment la planification 
stratégique et la gestion de préoccupations 
régionales et locales, dans le droit fil de la 
politique de cohésion et d'autres politiques 
de l'Union, ce qui contribuera à la stratégie 
Europe 2020 ou à la mise en œuvre de 
stratégies macrorégionales. En outre, il 
convient de préciser qu'une compétence 
donnée nécessaire à la mise en œuvre 
efficace d'un GECT devrait être incarnée 
par au moins un membre dans chacun des 
États membres représentés.

(19) La finalité d'un GECT devrait être 
étendue à l'objectif de faciliter et de 
promouvoir de la coopération territoriale 
en général, notamment la planification 
stratégique et la gestion de préoccupations 
régionales et locales, dans le droit fil de la 
politique de cohésion et d'autres politiques 
de l'Union, ce qui contribuera à la stratégie 
Europe 2020 ou à la mise en œuvre de 
stratégies macrorégionales. C'est pourquoi 
il est important de veiller à ce qu'un 
GECT puisse également réaliser des 
opérations avec un soutien financier autre 
que celui fourni par la politique de 
cohésion de l'Union. Le GECT doit 
s'entendre comme un instrument de 
coopération universel et, à ce titre, doit 
bénéficier de l'éligibilité totale à 
l'ensemble des fonds et des programmes 
de l'Union. En outre, il convient de 
préciser qu'une compétence donnée 
nécessaire à la mise en œuvre efficace d'un 
GECT devrait être incarnée par au moins 
un membre dans chacun des États membres 
représentés.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à assurer la cohérence avec l'article 8, paragraphe a, point 3.
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Amendement 7

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) S'il est établi que la mission confiée à 
un GECT ne concerne pas, entre autres, 
"les pouvoirs de réglementation", qui 
peuvent avoir des conséquences juridiques 
différentes selon les États membres, il 
convient néanmoins de préciser que 
l'assemblée du GECT peut définir les 
conditions d'utilisation d'un élément 
d'infrastructure géré par le GECT, y 
compris les tarifs et redevances dont les 
utilisateurs doivent s'acquitter.

(22) S'il est établi que la mission confiée à 
un GECT ne concerne pas, entre autres, 
"les pouvoirs de réglementation", qui 
peuvent avoir des conséquences juridiques 
différentes selon les États membres, il 
convient néanmoins de préciser que 
l'assemblée du GECT peut définir les 
conditions d'utilisation d'un élément 
d'infrastructure, ou les conditions en 
vertu desquelles un service d'intérêt 
économique général peut être fourni, 
lequel est géré par le GECT, y compris les 
tarifs et redevances dont les utilisateurs 
doivent s'acquitter.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à assurer la cohérence avec l'article premier, paragraphe 8, point b.

Amendement 8

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 23 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(23 bis) Tous les GECT doivent pouvoir 
bénéficier d'une base légale européenne 
pour nouer des partenariats avec d'autres 
GECT ou d'autres personnes morales afin 
de mener à bien des projets de 
coopération conjoints. En permettant la 
conclusion d'accords avec d'autres 
autorités ou entités territoriales agissant 
en dehors du territoire couvert par un 
GECT s'appliquant spécifiquement à des 
programmes transnationaux, les 
stratégies macrorégionales pourraient être 
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structurées plus aisément;

Or. en

Justification

Cet amendement vise à assurer la cohérence avec l'article premier, paragraphe 8, point c 
(nouveau).

Amendement 9

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Il convient de spécifier que la 
convention ne devrait pas se contenter de 
renvoyer au droit applicable en général, 
comme c'est déjà le cas à l'article 2, mais 
devrait énumérer les règles spécifiques 
nationales ou de l'Union applicables au 
GECT en tant qu'entité juridique ou à ses 
activités. Il y a en outre lieu de préciser 
que cette législation ou ces règles 
nationales peuvent être celles de l'État 
membre dans lequel les organes 
statutaires exercent leurs pouvoirs, en 
particulier lorsque le personnel travaillant 
sous la responsabilité du directeur est 
implanté dans un État membre autre que 
celui où se trouve le siège, ou bien dans 
lequel le GECT mène ses activités, y 
compris lorsqu'il gère des services publics 
d'intérêt économique général ou des 
infrastructures.

supprimé

Or. en

Justification

Il est quasiment impossible de réaliser, ex ante, une liste des législations européennes, 
nationales et régionales que devra appliquer le GECT dans la mise en œuvre de ses missions 
et sur l'ensemble de son territoire d'intervention.
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Amendement 10

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 32 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(32 bis) Tout exemple de meilleure 
pratique de GECT pouvant être développé 
et instauré par l'intermédiaire de la 
plateforme de suivi des GECT du Comité 
des régions doit spécifiquement prendre 
en considération les objectifs de la 
stratégie Europe 2020, ainsi que les 
stratégies macrorégionales. 

Or. en

Justification
Il importe de rappeler que le GECT peut jouer un rôle majeur dans la réalisation des 
objectifs de la stratégie Europe 2020, qui constituent le cadre de la stratégie de 
développement de l'Union. La plateforme de suivi des GECT, gérée par le CdR, pourrait être 
utilisée en tant qu'outil de gestion et de partage des connaissances dans le cadre de la 
comparaison des meilleures pratiques s'agissant de réaliser les objectifs de la stratégie 
Europe 2020 et de les partager avec l'ensemble des régions de l'UE. 

Amendement 11

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 3 – sous-point a
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 3 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) les entreprises chargées de 
l'exploitation de services d'intérêt 
économique général et financées par une 
redevance de service public 
conformément aux critères définis dans la 
décision de la Commission 2012/21/UE.

Or. en

Justification
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Le GECT est un outil polyvalent et possède un potentiel considérable pour gérer des 
infrastructures et des services d'intérêt économique général au bénéfice des citoyens 
européens, sur des territoires impliquant plusieurs États membres; Compte tenu des missions 
de ces entreprises, elles contribueraient au développement d'activités et à la réalisation de 
l'objectif du GECT. Ces entreprises doivent, en tout cas, satisfaire aux principes de 
transparence, d'égalité des chances et de non-discrimination, dans le domaine des achats et 
de l'emploi en particulier.

Amendement 12

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 4
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 3a – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le GECT peut être constitué de 
membres issus du territoire d'un seul État 
membre et d'un pays tiers ou territoire 
d'outre-mer, lorsque ledit État membre 
considère qu'un GECT de ce type entre
dans le champ d'application de sa 
coopération territoriale ou de ses relations 
bilatérales avec le pays tiers ou le 
territoire d'outre-mer."

2. Le GECT peut être constitué de 
membres issus du territoire d'un seul État 
membre et d'un pays tiers ou territoire 
d'outre-mer, lorsque les objectifs et les 
missions inscrits dans le projet de 
convention transmis à l'État membre, 
entrent dans le champ d'application des 
éléments suivants:

a)  la coopération territoriale de l'État 
membre avec le pays tiers ou le territoire 
d'outre-mer; ou 
b) un programme de coopération 
territoriale européenne avec le pays tiers 
ou le territoire d'outre-mer; ou 
c) les relations bilatérales de l'État 
membre avec le pays tiers ou le territoire 
d'outre-mer.

Or. en

Justification

Les critères à la base de l'autorisation ou du refus de la création d'un GECT dont les 
membres sont issus d'un seul État membre et d'un seul pays tiers ou territoire d'outre-mer 
doivent être objectifs et correspondre à l'un des trois critères formulés dans l'amendement. La 
création de ce type de GECT ne doit pas être laissée à la discrétion de chaque État membre.
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Amendement 13

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 5 – sous-point a
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 4 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

3. À la suite de la notification par un 
membre potentiel, telle que prévue au 
paragraphe 2, l'État membre concerné 
approuve la convention, en tenant compte 
de sa structure constitutionnelle, et la 
participation du membre potentiel au 
GECT, sauf s'il considère qu'une telle 
participation ne respecte pas le présent 
règlement, d'autres dispositions législatives 
de l'Union relatives aux activités du GECT
ou le droit national relatif aux compétences 
du membre potentiel, ou qu'elle n'est 
motivée ni par l'intérêt général ni au nom 
de l'ordre public de cet État membre. Dans 
ce cas, l'État membre expose les motifs de 
son refus ou propose les modifications à 
apporter à la convention pour permettre la 
participation du membre potentiel.

3. À la suite de la notification par un 
membre potentiel, telle que prévue au 
paragraphe 2, l'autorité compétente 
désignée par chaque État membre 
concerné approuve la convention, en tenant 
compte de sa structure constitutionnelle, et 
la participation du membre potentiel au 
GECT, sauf s'il considère qu'une telle 
participation, dans l'un des cas suivants:

a) ne respecte pas le présent règlement, 
d'autres dispositions législatives de l'Union 
relatives aux activités du GECT; ou
b) ne respecte pas le droit national relatif 
aux compétences du membre potentiel, 
dans le respect des dispositions de 
l'article 7, paragraphe 2; ou
c) n'est pas motivée au nom de l'ordre 
public de cet État membre.
Dans ce cas, l'autorité compétente 
désignée par chaque État membre expose 
les motifs de son refus ou propose les 
modifications à apporter à la convention 
pour permettre la participation du membre 
potentiel.

Or. en
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Justification

La compétence d'un membre par État membre suffit pour justifier l'adhésion de tous les 
membres d'un même État membre (article 7, paragraphe 2). Il faut mettre les dispositions de 
l'article 4, paragraphe 3, sur le contrôle de l'adéquation des compétences des membres à 
l'objet du GECT en conformité avec celle de l'article 7, paragraphe 2. La censure d'une 
participation qui ne serait pas motivée par l'intérêt général est redondante avec l'examen de 
la conformité de la participation du membre aux dispositions du règlement, dans la mesure 
où le règlement définit déjà le champ d'intervention du GECT à l'article 1, paragraphe 2.

Amendement 14

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 6
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 5

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La convention et les statuts et toute 
modification ultérieure de ceux-ci sont 
enregistrés et/ou publiés conformément au 
droit national applicable dans l'État 
membre où le GECT a son siège. Le GECT 
acquiert la personnalité juridique le jour de 
l'enregistrement ou de la publication, selon 
ce qui se produit en premier. Les membres 
informent les États membres concernés, la 
Commission et le Comité des régions de 
l'enregistrement ou de la publication de la 
convention.

1. La convention et les statuts et toute 
modification ultérieure de ceux-ci sont 
enregistrés et/ou publiés conformément au 
droit national applicable dans l'État 
membre où le GECT a son siège avant 
d'être publiés dans d'autres États 
membres où le GECT compte des 
membres. Le GECT acquiert la 
personnalité juridique le jour de 
l'enregistrement ou de la publication dans 
l'État membre où le GECT concerné a 
son siège, selon ce qui se produit en 
premier. Les membres informent les États 
membres concernés, la Commission et le 
Comité des régions de l'enregistrement ou 
de la publication de la convention.

2. Le GECT s'assure que, dans un délai de 
dix jours ouvrables à compter de 
l'enregistrement ou de la publication de la 
convention, une demande est envoyée à la 
Commission suivant le modèle défini en 
annexe du présent règlement. La 
Commission transmet ensuite cette 
demande à l'Office des publications de 
l'Union européenne aux fins de la 
publication d'un avis dans la série C du 

2. Le GECT s'assure que, dans un délai de 
dix jours ouvrables à compter de 
l'enregistrement ou de la publication de la 
convention, une demande est envoyée au 
Comité des régions suivant le modèle 
défini en annexe du présent règlement. Le 
Comité des régions transmet ensuite cette 
demande à l'Office des publications de 
l'Union européenne aux fins de la 
publication d'un avis dans la série C du 
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Journal officiel de l'Union européenne 
annonçant la constitution du GECT et 
comportant les informations figurant à 
l'annexe du présent règlement.

Journal officiel de l'Union européenne 
annonçant la constitution du GECT et 
comportant les informations figurant à 
l'annexe du présent règlement.

Or. en

Justification

Le Comité des régions, en charge de la tenue du registre des GECT et de l'animation de la 
plateforme des GECT, doit s'assurer de la publication de la convention dans la série C.  La 
publication de la convention et des statuts dans le seul État membre où le GECT a son siège 
serait discriminatoire et contraire à l'exigence de transparence et du droit à l'information des 
citoyens.

Amendement 15

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 8 – sous-point a
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 7 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les GECT peuvent réaliser des actions 
spécifiques de coopération territoriale entre 
leurs membres et dans le cadre de l'objectif 
visé à l'article 1er, paragraphe 2, avec ou 
sans le soutien financier de l'Union.

3. Les GECT peuvent réaliser des actions 
spécifiques de coopération territoriale entre 
leurs membres et dans le cadre de l'objectif 
visé à l'article 1er, paragraphe 2, avec ou 
sans le soutien financier de l'Union.

Plus particulièrement, les missions du 
GECT peuvent porter sur la mise en œuvre 
de programmes de coopération, en tout ou 
en partie, ou d'opérations soutenues par 
l'Union au titre du Fonds européen de 
développement régional, du Fonds social 
européen et/ou du Fonds de cohésion.

Plus particulièrement, les missions du 
GECT peuvent porter sur la mise en œuvre 
de programmes de coopération, en tout ou 
en partie, ou d'opérations soutenues par 
l'Union au titre du Fonds européen de 
développement régional, du Fonds social 
européen et/ou du Fonds de cohésion.

Les missions d'un GECT peuvent 
également concerner le déploiement 
d'opérations soutenues par tout autre 
fonds de l'Union. 

Les États membres peuvent limiter les 
actions que les GECT peuvent mener sans 
le soutien financier de l'Union. Ils ne 
peuvent toutefois pas exclure les actions 

Les États membres peuvent limiter les 
actions que les GECT peuvent mener sans 
le soutien financier de l'Union. Ils ne 
peuvent toutefois pas exclure les actions 
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couvertes par les priorités en matière 
d'investissement définies dans le cadre de 
la politique de cohésion de l'Union, telles 
qu'adoptées pour la période 2014-2020.

couvertes par les priorités en matière 
d'investissement définies dans le cadre de 
la politique de cohésion de l'Union, telles 
qu'adoptées pour la période 2014-2020.

Or. en

Justification

Les GECT doivent être autorisés à demander un financement dans le cadre de n'importe quel 
programme de l'Union européenne et de participer à tout appel et à toute initiative. La 
formulation n'est pas suffisamment claire pour garantir que le GECT est également en mesure 
de réaliser des opérations avec le soutien financier de l'Union européenne en dehors de la 
politique de cohésion. Le GECT s'entend en tant qu'instrument de coopération au sens large 
et doit, à ce titre, bénéficier de l'éligibilité totale à l'ensemble des programmes de l'Union
européenne.

Amendement 16

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 8 – sous-point b
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 7 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

Cependant, l'assemblée visée à l'article 10, 
paragraphe 1, point a), d'un GECT peut 
définir les conditions d'utilisation d'un 
élément d'infrastructure géré par le GECT, 
y compris les tarifs et redevances dont les 
utilisateurs doivent s'acquitter.

Cependant, l'assemblée visée à l'article 10, 
paragraphe 1, point a), d'un GECT peut 
définir les conditions d'utilisation d'un 
élément d'infrastructure géré par le GECT, 
ou les termes et conditions en vertu 
desquels un service d'intérêt économique 
général est fourni, y compris les tarifs et 
redevances dont les utilisateurs doivent 
s'acquitter.

Or. en

Justification

Il faut donner la possibilité aux GECT de définir des tarifs et redevances pour les services 
économiques d'intérêt général qu'ils organisent sans gestion d'infrastructure correspondante.
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Amendement 17

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 8 – sous-point b bis (nouveau)
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 7 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) Au paragraphe 5, l'alinéa suivant 
est ajouté:
"Chaque GECT peut signer une 
convention avec un autre GECT ou tout 
organisme pouvant devenir membre d'un 
GECT afin de mener un projet de 
coopération territoriale européenne ne 
relevant pas des missions communes des 
GECT ou des organismes signataires 
concernés.
La convention contient, au minimum, les 
objectifs de coopération, la répartition des 
missions entre les signataires, la durée et 
le montant prévisionnel des engagements 
des signataires ainsi que le droit 
applicable à la convention."

Or. en

Justification

Tous les GECT doivent pouvoir bénéficier d'une base légale européenne pour nouer des 
partenariats avec d'autres GECT ou d'autres personnes morales afin de mener à bien des 
projets communs de coopération. La possibilité de conclure des accords avec d'autres 
autorités ou entités territoriales agissant en dehors du territoire du GECT, appliquée 
spécifiquement aux programmes transnationaux, serait très utile pour structurer les stratégies 
macrorégionales.

Amendement 18

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 9
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 8 – paragraphe 2 – point h
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Texte proposé par la Commission Amendement

(h) le droit spécifique national ou de 
l'Union applicable à ses activités, le 
premier pouvant être le droit de l'État 
membre dans lequel les organes 
statutaires exercent leurs pouvoirs ou 
dans lequel le GECT mène ses activités;

supprimé

Or. en

Justification

Il est quasiment impossible de réaliser, ex ante, une liste des législations européennes, 
nationales et régionales que devra appliquer le GECT dans la mise en œuvre de ses missions 
et sur l'ensemble de son territoire d'intervention.

Amendement 19

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 12 – sous-point b
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 12 – paragraphe 2 – alinéa 2 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Si la responsabilité d'au moins un 
membre d'un GECT est limitée ou écartée 
en raison du droit national présidant à sa 
constitution, les autres membres peuvent 
aussi limiter la leur dans la convention.

2 bis. Si la responsabilité d'au moins un 
membre d'un GECT est limitée ou écartée 
en raison du droit national présidant à sa 
constitution, les autres membres peuvent 
aussi limiter la leur dans la convention.

Le nom d'un GECT dont les membres ont 
une responsabilité limitée comprend le 
terme "limité".

Les appels d'offres et les contrats passés 
par un GECT dont les membres ont une 
responsabilité limitée doivent mentionner 
que le GECT a une responsabilité 
"limitée" et/ou les membres qui ont une 
responsabilité limitée, ainsi que les 
références du contrat d'assurance 
éventuellement souscrit par le GECT.

Les exigences de publicité de la 
convention, des statuts et des comptes d'un 
GECT dont les membres ont une 
responsabilité limitée sont au moins égales 
à celles exigées d'autres entités juridiques 

Les exigences de publicité de la 
convention, des statuts et des comptes d'un 
GECT dont les membres ont une 
responsabilité limitée sont au moins égales 
à celles exigées d'autres entités juridiques 
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dont les membres ont une responsabilité 
limitée, établies selon le droit de l'État 
membre dans lequel ledit GECT a son 
siège.

dont les membres ont une responsabilité 
limitée, établies selon le droit de l'État 
membre dans lequel ledit GECT a son 
siège.

Dans le cas d'un GECT dont les membres 
ont une responsabilité limitée, les États 
membres peuvent exiger que le GECT 
souscrive les assurances appropriées pour 
couvrir les risques propres à ses activités."

Dans le cas d'un GECT dont les membres 
ont une responsabilité limitée, les États 
membres peuvent exiger que le GECT 
souscrive les assurances appropriées pour 
couvrir les risques propres à ses activités."

Or. en

Justification

Seuls les créanciers potentiels du GECT ont un intérêt à connaître à l'avance l'étendue des 
engagements financiers des membres du GECT; c'est pourquoi la mention "limité" ajoutée au 
nom du GECT ne permet pas de rendre compte de l'étendue des engagements financiers des 
membres et des dispositifs d'assurance dont bénéficie éventuellement le GECT.

Amendement 20

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 14
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 16 – paragraphe 1 – alinéa 2 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission européenne mandate la 
plateforme GECT animée par le Comité 
des régions pour assurer un monitorage 
des activités des GECT existants et en 
cours de constitution, organiser un 
échange sur les meilleures pratiques, 
identifier les enjeux communs et proposer 
une meilleure intégration des GECT dans 
les différentes politiques sectorielles de 
l'Union.

Or. en

Justification

La plate-forme GECT est l'outil adéquat permettant un monitorage des GECT et un échange 
sur les meilleures pratiques et les enjeux communs aux GECT existants et en cours de 
constitution, de manière à élargir le recours aux GECT dans les politiques sectorielles de 
l'Union. 
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Amendement 21

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 15
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 17

Texte proposé par la Commission Amendement

Au plus tard à la mi-2018, la Commission 
transmet au Parlement européen, au 
Conseil et au Comité des régions un 
rapport d'évaluation concernant 
l'application, l'efficacité, l'efficience, la 
pertinence, la valeur ajoutée européenne et 
les possibilités de simplification du présent 
règlement.

Au plus tard à la mi-2018, la Commission 
transmet au Parlement européen, au 
Conseil et au Comité des régions un 
rapport d'évaluation concernant 
l'application, l'efficacité, l'efficience, la 
pertinence, la valeur ajoutée européenne,
l'intégration dans les différents services 
de la Commission et par le service 
européen pour l'action extérieure et les 
possibilités de simplification du présent 
règlement. 

Les rapports d'évaluation se fondent sur 
les indicateurs adoptés par la Commission 
par voie d'actes délégués conformément à 
l'article 18.

La Commission sera habilitée à adopter 
des actes délégués conformément à 
l'article 17 bis, lesquels établiront les 
indicateurs sur la base desquels les 
rapports d'évaluation seront rédigés.

Or. en

Justification
Il faut mieux ancrer les GECT dans les domaines de politique sectorielle de l'UE. À cette fin, 
il est nécessaire de sensibiliser davantage et d'intégrer l'instrument au sein des services 
différents de la Commissions, afin d'exploiter pleinement le potentiel que les GECT peuvent 
avoir au-delà des programmes de coopération territoriale.

Amendement 22

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 16
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 17 bis
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 
conféré à la Commission est soumis aux 
conditions fixées par le présent article. 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 
conféré à la Commission est soumis aux 
conditions fixées par le présent article.

2. Les délégations de pouvoir visées dans 
le présent règlement sont accordées pour 
une durée indéterminée à compter de la 
date d'entrée en vigueur du présent 
règlement.

2. Les délégations de pouvoir visées à 
l'article 17 sont accordées à la 
Commission pour une durée de 5 ans à 
compter de ...*. La Commission rédigera 
un rapport concernant la délégation de 
pouvoir au plus tard 9 mois avant la fin de 
la période de cinq ans. La délégation de 
pouvoir sera tacitement reconduite pour 
des périodes de durée identique, sauf si le 
Parlement européen ou le Conseil 
s'oppose à cette extension au plus tard 
3 mois avant la fin de chaque période.

3. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 17 peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
Conseil.

3. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 17 peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
Conseil.

La décision de révocation met un terme à 
la délégation de pouvoir spécifiée dans 
ladite décision. Elle prend effet le jour qui 
suit la publication de la décision au Journal 
officiel de l'Union européenne ou à une 
date ultérieure qu'elle précise. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

La décision de révocation met un terme à 
la délégation de pouvoir spécifiée dans 
ladite décision. Elle prend effet le jour qui 
suit la publication de la décision au Journal 
officiel de l'Union européenne ou à une 
date ultérieure qu'elle précise. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, 
la Commission le notifie simultanément au 
Parlement européen et au Conseil.

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, 
la Commission le notifie simultanément au 
Parlement européen et au Conseil.

5. Les actes délégués n'entrent en vigueur 
que si, dans un délai de deux mois à 
compter de la notification desdits actes au 
Parlement européen et au Conseil, ni le 
Parlement européen ni le Conseil n'ont
formulé d'objections à leur égard ou si, 
avant l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de 
ne pas formuler d'objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l'initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.

5. Un acte délégué adopté conformément 
à l'article 17 n'entre en vigueur que si, 
dans un délai de trois mois à compter de la 
notification desdits actes au Parlement 
européen et au Conseil, ni le Parlement 
européen ni le Conseil n'ont formulé 
d'objections à leur égard ou si, avant 
l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de 
ne pas formuler d'objections. Ce délai est 
prolongé de trois mois à l'initiative du 
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Parlement européen ou du Conseil. 

Si, à l'expiration de ce délai, ni le 
Parlement européen ni le Conseil n'ont 
formulé d'objections à l'égard de l'acte 
délégué, celui-ci est publié au Journal 
officiel de l'Union européenne et entre en 
vigueur à la date qui y est prévue.
L'acte délégué peut être publié au Journal 
officiel de l'Union européenne et entrer 
en vigueur avant l'expiration du délai 
précité si le Parlement européen et le 
Conseil ont tous deux informé la 
Commission de leur intention de ne pas 
formuler d'objections.
Si le Parlement européen ou le Conseil 
formulent des objections à l'égard d'un 
acte délégué, ce dernier n'entre pas en 
vigueur. L'institution qui formule des 
objections à l'égard de l'acte délégué en 
indique les motifs."

_______________
* Insérer la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement.

Or. en

Amendement 23

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 2 – point 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les GECT créés avant l'entrée en 
vigueur du présent règlement qui 
modifieraient leur convention et leur 
statut peuvent choisir d'être soumis aux 
dispositions du présent règlement. S'ils 
font ce choix, ils doivent l'indiquer dans 
les registres de l'organe habilité à 
modifier leur convention et leurs statuts.

Or. en
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Justification

Les GECT déjà créés doivent pouvoir bénéficier des dispositions du présent règlement plus 
favorables que les dispositions du règlement (CE) n° 1082/2006.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La révision du présent règlement a pour objectif de réduire les difficultés juridiques et 
administratives auxquelles les GECT sont confrontés au niveau des procédures d'approbation, 
de la création, de l'accomplissement de leurs missions et de la gestion de leur personnel. La 
proposition de la Commission a été conçue pour éliminer ces obstacles et dissiper les 
incertitudes juridiques persistantes ayant poussé les États membres à appliquer le règlement 
de manière incohérente, ce qui a créé un certain nombre d'entraves au déploiement adéquat 
des GECT. Seules des règles simplifiées et clarifiées régissant les GECT instaureront la 
sécurité juridique requise et créeront des incitants renforcés qui pousseront les futurs 
partenaires à intensifier leur coopération entre régions. En renforçant cette attractivité, la 
présente révision est susceptible d'encourager l'utilisation du GECT en tant qu'instrument 
privilégié dans le domaine de la coopération territoriale dans l'Union européenne, ainsi qu'à 
ses frontières externes. Votre rapporteur souligne toutefois le caractère volontaire de cet 
instrument et le fait que les autorités locales et régionales doivent continuer et continueront à 
déterminer les mesures les mieux adaptées à leur coopération. 

Votre rapporteur souligne l'extension du champ d'application des GECT et plus 
particulièrement l'intégration des entreprises publiques, au sens de la directive 2004/17/CE, en 
tant que membres potentiels. D'autre part, la Commission semble avoir omis les partenariats 
public-privé fournissant des services économiques d'intérêt général. Un amendement adéquat 
vise par conséquent à étendre la liste des entreprises à celles chargées de l'exploitation de 
services d'intérêt économique général telles que définies dans la décision1 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne afin d'encourager la coopération dans le domaine des transports publics, des soins 
de santé, de l'énergie ou de la distribution d'eau.

Par ailleurs, votre rapporteur propose explicitement de faciliter la création de GECT avec des 
partenaires de pays tiers, que des partenaires issus d'un ou plusieurs États membres soient 
impliqués ou non. L'objectif de cette démarche est d'amender les critères pour permettre un 
GECT "1 à 1" - un GECT créé par une entité d'un État membre de l'Union et une entité d'un 
pays tiers ou d'un territoire d'outre-mer. Dans ce cas, votre rapporteur juge qu'une clarification 
s'impose pour soutenir l'idée d'une approbation ou d'un rejet motivé de la création d'un GECT, 
avec pour conséquence que les États membres devront soumettre leur évaluation à des critères 
stricts.

Votre rapporteur préconise une approche centralisée voyant une autorité unique désignée par 
l'État membre se prononcer au sujet de l'autorisation d'un nouveau GECT, en lieu et place 
d'une multitude de départements gouvernementaux. Il ne s'agit pas de désigner une autorité 
unique par État membre - ce qui n'est pas faisable en réalité, puisque les États membres 
fédéraux de l'Union européenne sont composés d'entités fédérales compétentes pour habiliter 
les GECT -, mais bien d'éviter les définitions vagues et de réduire la longueur des procédures 
en raison de l'intervention de plusieurs ministères nationaux dans certains États membres.
Dans ce cas également, le rapporteur souhaite instaurer une culture de motivation des rejets ou 
des approbations et la désignation d'une autorité compétente par État membre.   

                                               
1 C (2011) 9380 final.
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La plateforme GECT mise en place par le Comité des régions rassemble toutes les parties 
prenantes au niveau politique et technique et constitue un forum de soutien et de conseil pour 
les GECT existants et pour les GECT en cours de création.

Le Comité des régions, qui est responsable de la tenue du registre des GECT et de la gestion 
de la plateforme relative aux GECT, veillera à la publication de la convention des nouveaux 
GECT dans la série C du Journal officiel. Par ailleurs, une coopération et un échange 
d'informations de qualité entre la Commission et le Comité des régions faciliteront et 
favoriseront une meilleure utilisation des GECT dans les politiques sectorielles de l'Union 
européenne.

Les obstacles à la création et au bon fonctionnement des GECT persistent et sont 
essentiellement la conséquence de la mise en œuvre tardive de ce règlement par les États 
membres et de la coordination insuffisante entre les autorités. Toutefois, cette situation est 
également la conséquence d'une intégration insuffisante dans les politiques sectorielles de 
l'Union européenne. Votre rapporteur tient à souligner que les GECT peuvent être utilisés au-
delà de la politique régionale et de la coopération territoriale. L'Union a précédemment 
développé des structures transfrontières dans des politiques sectorielles telles que la recherche 
(ERIC - consortium pour une structure européenne de recherche). D'autres actions financées 
au moyen de fonds structurels tels que les programmes de développement rural (financés par 
le Feader), les agences pour l'emploi transfrontières financées par le FSE, la gestion conjointe 
d'infrastructures des RTE ou l'instrument du mécanisme pour l'interconnexion en Europe dans 
le cadre de projets transeuropéens peuvent être menées par des GECT, ce qui contribuera à la 
réalisation des objectifs de la politique de cohésion. Pour exploiter pleinement son potentiel 
dans d'autres politiques de l'Union, la Commission doit communiquer des informations et 
sensibiliser davantage dans ses différents services. Dans un deuxième temps, les services de la 
Commission pourraient intégrer le GECT en veillant à ce que ces entités soient éligibles à 
tous les appels à propositions adressés à des organismes publics.

Par ailleurs, votre rapporteur souhaite aborder certains problèmes supplémentaires. Plusieurs 
GECT ont signalé des problèmes en demandant des financements européens, essentiellement 
parce qu'ils étaient identifiés en tant qu'entité unique, et non sous la forme d'un partenariat 
composé des membres du GECT. Dans ces programmes financés par l'Union, dans le cadre 
desquels seuls des consortiums sont éligibles, un GECT devrait être automatiquement 
considéré comme éligible également, sans besoin de partenaires supplémentaires. 

Les futures mesures législatives concernées doivent par conséquent considérer les GECT 
comme des facteurs de facilitation et de renforcement de la coopération territoriale. Par 
exemple, un GECT pourrait avoir sur le marché unique un rôle d'organisme d'achat 
transfrontalier et devrait, par conséquent, être pris en considération dans l'Acte pour le marché 
unique et dans les propositions qui l'accompagnent. 

Votre rapporteur estime par ailleurs que la Commission européenne doit créer un 
environnement fiscal favorable pour le GECT en simplifiant la gestion de la TVA, en évitant 
les situations de double taxation et en fournissant des incitants fiscaux lorsque cette possibilité 
existe, sans fausser la concurrence.
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Il importe que les GECT se voient donner la possibilité de signer des accords avec d'autres 
autorités ou entités territoriales agissant en dehors du territoire du GECT.  Ces partenariats 
seraient très utiles pour structurer les stratégies macrorégionales et pour engager des 
partenaires au sens large, par exemple des villes de pays tiers ou des structures telles 
qu'ESPON, qui, à défaut, ne pourraient participer. 

Pour atteindre son plein potentiel, le présent règlement doit être moins sujet à l'interprétation 
arbitraire et contradictoire des États membres, laquelle est contraire aux objectifs visés dans 
certains cas. L'assimilation des GECT aux organismes nationaux existants (par exemple le 
"syndicat mixte" en France) peut être contreproductive. Le GECT est un instrument européen 
sui generis et doit être traité en tant que tel. Les États membres et leurs administrations 
nationales doivent comprendre que les GECT ne constituent pas une charge pour leurs 
budgets nationaux et n'assument pas leurs compétences. Les GECT constituent au contraire 
un instrument très utile, possédant un potentiel considérable de réduction des charges 
administratives et les coûts opérationnels et, à ce titre, de promotion et de renforcement du 
processus de coopération territoriale dans l'Union européenne, mais aussi entre États membres 
et pays tiers.


